™ POPULAIRE ©7 “CNGO
i g o> =i / )RCRET N¢ 76/249 du 16.5.75
rmmmcn DE LA R?PLL*L"TTE

P N S e portant nomination & titre exceptionnel
PMIDENCB I CONSEIL D°ETAT dans 1'0Ordre du Mérite Congolais.

T el S )

CHANCELLERIZ LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
B CHEF DE L'ETAT,
PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT.

la Comstitution ;

le Décret 59/54 au 25 Février 1959, portant oréation de 1'Ordre
du Mérite Congolais 3

le Décret 59/22T7 dau 31 Qctobre 1559, fixent le montant des droites
de Chencelleri»

d 3

g

/[ JECRETRE:

CLE Jer : Es% ncmmé 2 titre exceptionnel dang 1™rdire du Mérite
ongolais

AU_GRADE_D'OFPICIER

Docteur HERAUD, ITirgor oo “beur Géneral de la Jeunesse et des Spoi'ts -
“er1. FRANCE,

E; CLE 2 : JI ne sera pes fait application des dispositions du Décret
9/227 du 31 Qctobre 1959, en ce qui concerne le rdglement des droite
de Chancellerie.
TICIE 3 : Le prémt Déoret sera publiié au Journal Officiel de la
pu.blique Populaire du Congo et communiqué partout et besoin sera./.-

Fait 3 Brazzaville; le¢ 16 Mei 1975

 LE_COMVANDANT Merien N'GOUABT.-



